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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de l'Assemblée de Corse la proposition
d’acquisition de la parcelle cadastrée Section AB n° 330 et d’une partie de la parcelle
cadastrée Section A 37 sises sur le territoire de la commune de SARI È SULINZARA
et  l’autorisation  de  signer  les  actes  administratifs  d’acquisition  amiable
correspondants.

Le carrefour giratoire entre la RT 10 et la RD 268 passe sur des propriétés privées
soit la parcelle AB 330 (sur une surface de 12 m²) et A 37 (sur une surface de 128
m²). Les propriétaires de ces parcelles ont donc demandé la régularisation foncière
de ces emprises à la Collectivité de Corse.

Le cabinet  Hugo PETRONI,  géomètre-expert  à  A Ghisunaccia,  a  dressé un plan
parcellaire  le  14  octobre  2019  puis  le  document  d’arpentage  n°  669  G
(correspondant à la parcelle AB n° 330) approuvé par les parties et appliqué par le
Service du Cadastre.

L’expert foncier près la Cour d’Appel de Bastia, mandaté par la Collectivité de Corse,
a estimé le 13 septembre 2019 la valeur vénale de la parcelle AB n° 330 à 1 € le m²
et celle de la parcelle A n° 37 à 1,50 € le m².

Les propriétaires  des parcelles  concernées par  cette  régularisation  ont  approuvé
l’offre de la Collectivité de Corse : l’acquisition par actes en la forme administrative
est donc envisagée. 

En conséquence, je vous propose :

 D’APPROUVER l’acquisition amiable :
- de la parcelle cadastrée Section AB n° 330, d’une contenance de 12 m²

(issue de la division de la parcelle AB n° 8 d’une contenance totale de
2 849 m²), pour un montant de DOUZE EUROS (12 €) ;

- d’une partie (soit 128 m²) de la parcelle cadastrée Section A n° 37 (d’une
contenance  totale  de  4 400 m²),  pour  un  montant  de  CENT QUATRE-
VINGT DOUZE EUROS (192 €).

 DE M’AUTORISER à  signer l’acte correspondant en la forme administrative
ou notariée.

 DE  M’AUTORISER à  engager  les  frais  correspondants  sur  la  ligne
d’affectation  2017  1212  D023A -  Petites  Opérations  Foncières,  Imputation
budgétaire  908 2315 90842 1132 ROU -  Autorisation de programme 2017
1132 AP. 
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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